
ENSEIGNES
et 

DEVANTURES
3E JOURNÉE THÉMATIQUE DES

VILLES D’ART ET D’HISTOIRE ET DES
VILLES HISTORIQUES DE BRETAGNE
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René BENOIT,
Président de l’Union des 

Villes d’Art et d’Histoire et des 
Villes Historiques de Bretagne,

et Edmond HERVE, 
Maire de Rennes, Président de Rennes Métropole,

ont le plaisir de vous inviter à participer
à cette troisième Journée Thématique

le jeudi 17 novembre 2005,
à la Maison Internationale de Rennes.

OBJECTIFS
• Sensibiliser les acteurs

locaux quant à l’intégration
des enseignes et devantures
commerciales dans les villes
à cœur ancien de Bretagne.

• Tenter d’apporter des
éléments de réponse à cette
problématique, par le biais
d’échanges d’expériences
entre les acteurs des
différentes villes, et avec le
concours de professionnels
du patrimoine.

INTERVENANTS
• M. Philippe BOUCAULT,

Technicien en charge 
du secteur de Rennes, 
au Service Départemental 
de l’Architecture et du
Patrimoine d’Ille-et-Vilaine.

• Elus, Animateur du
Patrimoine, Conservateur en
Chef du Patrimoine, Manager
de Centre Ville, Services
Départementaux de
l’Architecture et du
Patrimoine, Architecte,
Professionnel Métier d’Art.

PUBLICS CONCERNÉS
• Représentants des villes

membres de l’Union des
Villes d’Art et d’Histoire et
des Villes Historiques 
de Bretagne.

• Représentants des
communes membres 
de l’Association des Petites
Cités de Caractère de
Bretagne.

• Partenaires (Conseil
Régional, Conseils Généraux,
Direction Régionale des
Affaires Culturelles, 
Services Départementaux 
de l’Architecture et du
Patrimoine, Conseils
d’Architecture, d’Urbanisme
et d’Environnement,…).

• Représentants du Commerce
et de l’Artisanat.

• Concepteurs et fabricants
d’enseignes et devantures.

• Etudiants (Ecole
d’Architecture de Bretagne,
Ecoles des Beaux-Arts de
Bretagne,…).


